
EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL
DE LA NATION HURONNE-WENDAT

CANADA,

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE

COPIE DE RÉSOLUTION

NUMÉRO 7176 SÉANCE DU 29 mars 2021

Sont présents:

Rémy Vincent Grand Chef
Denis «Kalo» Bastien Chef familial
Carlo Gros-Louis Chef familial
Dave Laveau Chef familial

René «Wellie» Picard Chef familial

Stéphane B. Picard Chef familial
Daniel Sioui Chef familial

Jean-Mathieu Sioui Chef familial

Tina Durand Secrétaire

TRANSFERT DE LA PERMISSION D'UTILISATION SUR UNE PARTIE

DU LOT 1596-201-1-7A

Attendu que monsieur Bernard Sioui a cédé une partie de permission
d'utilisation à messieurs Gabriel Sioui et Normand Sioui sur le lot
numéro 1596-201-1-7A, cette cession ayant été approuvée par la
résolution #4635 adoptée le 10 novembre 1998;

Attendu qu'un plan RSQ 3640R a été produit et identifie la partie
transférée comme étant le numéro 1596-201-2 (étant une subdivision
du lot 1596-201-7A original, CLSR80865);

Attendu que monsieur Bernard Sioui détient également une
permission d'utilisation sur le lot commereial et industriel portant le
numéro 1596-201-1;

Attendu que monsieur Bernard Sioui désire céder à bail sa
permission d'utilisation sur une partie du lot 1596-201-1 à monsieur
Normand Sioui;
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TRANSFERT DE LA PERMISSION D'UTILISATION SUR UNE PARTIE

DU LOT 1596-201-1-7A

Attendu que messieurs Bernard Sioui, Normand Sioui et Gabriel Sioui
ont transmis, le 19 janvier 2021, une demande de cession à bail d'un lot
ou partie de lot communautaire, annexe F de la Politique de gestion des
terres communautaires à vocation commerciale et industrielle;

Attendu que monsieur Normand Sioui devra respecter la vocation
des lots, soit la mise en place d'un séchoir qui permet de sécher
différentes essences de bois;

Attendu que monsieur Normand Sioui ne devra en aucun temps
changer la vocation des lots, sans avoir au préalable l'autorisation
écrite du Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHW);

Attendu que les lots ne peuvent être transférés, cédés à bail ou
légués, sans avoir obtenu l'approbation écrite du CNHW, et ce, étant
donné que le lot demeure la propriété dudit CNHW;

Attendu que monsieur Normand Sioui devra faire en sorte que les
lots et les activités y étant pratiqués répondent à tout moment aux
normes environnementales des différents paliers de gouvernement;

Attendu que messieurs Bernard et Normand Sioui ont soumis deux
ententes de cession à bail, conclues en 2012 et en 2018, incluant un
plan de localisation du lot 1596-201-2, 1596-201-1 et de la partie à
céder à bail;

Attendu que monsieur Normand Sioui désire obtenir un permis de
construction pour la construction et l'installation d'un nouveau
séchoir à bois sur cette nouvelle partie cédée à bail;
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Attendu que monsieur Normand Sioui devra fournir un plan du projet
d'implantation du nouveau séchoir à bois dans le processus
d'obtention d'un permis de construction;

Attendu que le plan de localisation et le plan du projet
d'implantation doivent être effectués par un arpenteur détenant une
licence fédérale conformément à la Loi sur l'arpentage des terres
fédérales'^

Attendu que les frais d'arpentage devront être défrayés par monsieur
Normand Sioui;

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial
Denis Bastien, appuyé par le Chef familial Dave Laveau, et résolu :

De mandater la direction Gestion des immeubles,
Infrastructures et Projets majeurs de procéder à la mise à
jour des plans officiels;

D'accepter la cession à bail d'une partie de la permission
d'utilisation du lot 1596-201-1 en faveur de monsieur

Normand Sioui pour y pratiquer des activités de
transformation du bois, conformément aux différents
règlements et politiques du CNHW.
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